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A MISE EN GARDE

MEME AVEC DES SACS GONFLABLES PERFi

e LES ENFANTS PEUVENT ETRE TUES OU GRAVEMENT BLESSES

HILDREN CAN BE KILLED OR SERIOUSLY |
UN SAC GONFLABLE.
e [|ABANQUETTE ARRIERE EST LA PLACE LA PLUS SECURITAIRE

HE AIRBAG.
¢ AC OF : POUR LES ENFANTS.

e NEJAMAIS PLACER UN SIEGE POUR ENFANT ORIENTE VERS

THE BACK SEAT IS T™H
NEVER PUT A REAR-FACIN "HILD SEAT IN THE F
' b RESTRAIN LARRIERE A LAVANT DU VEHICULE.
e TOUJOURS UTILISER LES CEINTURES DE SECURITE ET LES SYSTEMES

ALWAYS USE SEATBE
DE RETENUE POUR ENFANT.
e CONSULTER LE GUIDE DE 1 AUTOMOBILISTE POUR OBTENIR PLUS

SEE OWNER'S MANUAL INFORMATI _
AIRBAGS.
DE RENSEIGNEMEN 7S SUR LES SACS GONFLABLES.

PTES ET LA VITESSE EXCESSIVE.

‘e EVITER LES MANOEUVRES ABRUI
TER LES CEIN TURES DE SECURITE.

e AVOID ABRUPT MANE VERS AND E - e ;
ULTER LE GUIDE DE L \AUTOMOBILISTE POUR
PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS. WIIIIII’

/

I

e ALWAYS BUCKLE UF

e SEE OWNER'S MAN
FOR FURTHER INFORM
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